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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 93-221-1915 rendant définitivement executoire celui du 
1er Octobre 1914 concert nant l’indemnité de cherté de vivres à 
allouer au personnel pendant la durée des hostilités.
n° 93-221-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

29 mars 1915

Numéro JO

n° 221 du 31/03/1915
Date  du numéro

31 mars 1915

V I S A S

Vu l’ordonnance organique du 18 Septembre 1844, rendue applicable à la Colonie par décret du 18 Juin 1884

Vu le décret du 2 Mars 1910, sur la solde et les accessoires du personnel colonial, modifié par le décret du 12 Juin 1911

Vu l’arrêté du 30 Septembre 191? portant fixation du régime des allocations accessoires à la solde du personnel en service à la 

Côte Française des Somalis, notamment l’article 4 fixant le taux de l’indemnité de cherté de vivres allouée audit personnel

Vu l’arrêté du 5 Mai 1914, accordant au personnel auxiliaire une indemnité de cherté de vivres de 1 fr. 50 par jour

Vu l’arrêté du ler Octobre 1914, disposant que pendant la durée des hostilités, le personnel en service à la Côte Française des 

Somalis percevrait l’indemnité de cherté de vivres qui lui est allouée pendant l’été et que le personnel auxiliaire ou temporaire 

bénéficierait pendant la même période, de l’indemnité qui lui est allouée par l’arrêté du 5 Mai 1914

Vu la dépêche ministérielle n°2 du 21 Février 1915 approuvant les dispositions de l’arrêté précité du 1er Octobre 1914;

T E X T E  I N T É G R A L

Art, 1er.- L’arrêté précité du 1er Octobre 1914 est rendu définitivement exécutoire.

Art. 2

Le présent arrêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera.

P. SIMONI.
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